
    SERVICE COMMUN DE LA DOCUMENTATION DE L’UNIVERSITE DE LILLE III
BIBLIOTHEQUE DES SCIENCES DE L'ANTIQUITE

Le prêt à la BSA

DISPOSITIONS GENERALES

Principaux articles du règlement de la BSA concernant le prêt
Le règlement général de la BSA est téléchargeable dans la rubrique « présentation »

Art.3  : L'accès à la bibliothèque pour la consultation des documents est libre et gratuit, sous réserve du respect du 
présent règlement.
Lors  de  consignes  particulières  de  sécurité  données  par  l'Université,  l'accès  peut  être  limité  aux  usagers  de 
l'enseignement supérieur et aux lecteurs inscrits à la Bibliothèque, avec vérification des pièces justificatives.

Art.4  : L’Emprunt de documents à domicile est soumis à l’inscription à  la Bibliothèque Universitaire Centrale. 
Les  inscriptions  à  la  Bibliothèque  centrale  s’effectuent  suivant  les  dates  indiquées  par  voie  d’affichage.  Les  droits 
d’inscription à la Bibliothèque Universitaire sont fixés par le Conseil de la Documentation (voir annexes)

Art.5  : Certains documents sont exclus du prêt (...)

Le  responsable de la Bibliothèque se réserve le droit d’interdire de prêt, de communication, ou de reproduction 
les documents qu’il estime devoir protéger.

Art.23 : Les documents sont prêtés aux lecteurs régulièrement inscrits à la bibliothèque et en règle vis-à-vis du 
présent règlement et des autres unités documentaires de l'Université.

Art.24 : Les lecteurs doivent prendre soin des documents qui leur sont communiqués ou prêtés. Ils sont priés de 
signaler au personnel de la bibliothèque les détériorations qu'ils ont remarquées et de n'effectuer eux-mêmes 
aucune réparation.

Art.25 :  Il existe une inscription unique faite à la BUC pour toutes les Bibliothèques du SCD reliées au prêt 
informatisé. La photo est obligatoire. La carte est réutilisable pendant 5 ans mais doit faire l'objet d'une nouvelle 
inscription pour chaque année universitaire.  Chaque usager est personnellement responsable de sa carte de lecteur 
ainsi que des transactions (Prêt, consultation sur place, PEB) réalisées à l'aide de celle-ci. Toute cession de carte 
est  interdite.  Tout  vol  ou  perte  de  la  carte  doit  être  immédiatement  signalé  au  service  d'inscription  de  la 
Bibliothèque . Tous les usages d'une carte individuelle engagent la responsabilité du titulaire de la carte tant que 
celle-ci n'a pas été déclarée perdue.

Art.26 : Le nombre des documents prêtés ainsi que la durée du prêt sont propres à chaque catégorie de lecteur et 
peuvent varier selon les documents ou collections. Aucune prolongation de prêt tacite n'est admise. Les droits à 
prêt se cumulent dans les différentes Bibliothèques du Réseau.
.
Art.26 bis :  Les transactions de prêt et retour ne peuvent être effectuées qu'à la bibliothèque dépositaire des 
ouvrages (à la Bibliothèque des sciences de l'Antiquité pour les ouvrages lui appartenant) ; toutefois, lors de la 
fermeture de la BSA, il est possible de rendre les ouvrages à la Bibliothèque centrale.

Art.26 ter : Les ouvrages en consultation sur place ne peuvent être emportés à l'extérieur de la bibliothèque, sauf 
autorisation spéciale accordée par le personnel de la bibliothèque.

Art.27 :  Chaque année,  avant  les  vacances  universitaires  d’été,  il  peut  être  demandé que  tous  les  ouvrages 
empruntés soient rendus à la Bibliothèque pour le récolement.



Art.28  :  Tout usager s'engage à respecter le présent règlement. Le non respect de ces règles entraînera des 
sanctions.

Art.29  :  Les emprunteurs ayant négligé de rendre les documents dans les délais prescrits reçoivent des rappels, dont les 
premiers sur leur messagerie universitaire ou personnelle. Tout retard de retour de prêt des documents est suivi d'une 
suspension  d'emprunt  d'une  durée  égale  à  celle  du  retard  constaté  (week-end  et  jours  fériés  inclus).Toute 
suspension des droits  à prêt dans une des Bibliothèques du SCD reliée au prêt  informatisé est appliquée sur 
l'ensemble des autres bibliothèques. 

Art.30 :  Deux fois dans l’année universitaire (en décembre et en juin), la liste des étudiants retardataires est 
déposée au service de la scolarité de l'Université de Lille 3, et le cas échéant aux différents Services Communs de 
Documentation  de  leur  Université  d’origine.  Les  Universités  peuvent  suspendre  le  transfert  ou  le  retrait  des 
dossiers de réinscription ainsi que la remise des diplômes jusqu'à régularisation des intéressés auprès du service 
de prêt de la bibliothèque et délivrance d'un quitus.

Art.31 : Tout document perdu ou dégradé doit être remplacé par le lecteur ou remboursé sous peine d'être bloqué 
lors  d'une réinscription à  l'Université.  Si  le  document est  disponible  dans le  commerce  courant,  le  coût  du 
remboursement est celui du document augmenté des frais de dossier. Si le document n’est plus disponible, la 
Bibliothèque applique un tarif de remplacement d’un document jugé équivalent par le conservateur responsable 
du  Secteur  documentaire,  ou  à  défaut  un  tarif  forfaitaire  déterminé  à  partir  du  coût  de  la  Documentation 
universitaire  établi  par  l’Inspection  Générale  des  Bibliothèques.  Les  tarifs  sont  votés  en  Conseil  de  la 
Documentation (voir Annexe 8). Tant que la situation n’est pas apurée, aucun prêt n’est consenti au lecteur dans 
aucune des Bibliothèques reliées au prêt informatisé.

Art. 32 : Le Service Commun de la Documentation se réserve le droit de donner les suites juridiques appropriées 
pour tout document non rendu, après épuisement des procédures de relance.

Le nombre des documents prêtés ainsi que la durée du prêt sont propres à chaque catégorie de lecteur et peuvent 
varier selon les documents ou collections. Aucune prolongation de prêt tacite n'est admise. Les droits à prêt se 
cumulent dans les différentes Bibliothèques du Réseau. (voir ART 26).

Le Conseil  de la documentation du 8 juillet  2005 a  voté  les règles de prêt  suivantes pour  les bibliothèques 
participant au prêt informatisé :

TU\Bib BSA
Nbre Durée Renouvelable*

LIC 4 14 Oui
MAS 6 14 oui
DOC 8 21 oui
CHA 10 28 oui
ENS 10 28 oui

LIC      Lecteurs niveau licence et préparation des concours
MAS      Lecteurs niveau master , et usagers de licence porteurs de handicaps                         
DOC      Lecteurs niveau doctorat (Thèse, ou post Master) 
CHA Chargés de cours, ATER, ALER      
ENS      Enseignants titulaires Lille 3 + chercheurs CNRS appartenant à un centre de recherche de Lille 3

*Attention : certains livres (le fonds d'histoire ancienne en particulier) peuvent être ne pas être renouvelables. 
Certains livres sont par ailleurs exclus du prêt (voir ART 5)

Les bibliothèques participant au prêt informatisé sont, outre la Bibliothèque centrale  et la Bibliothèque des sciences de 
l'Antiquité : BUFR LEA ; BUFR InfoCom ; Bibliothèque d'Etudes Romanes, slaves et orientales ; Bibliothèque de 
l'UFR de Philosophie; Bibliothèque Angellier ; Bibliothèque Albert-Marie Schmidt ; Bibliothèque Michelet (pour 
les Enseignants)



CATEGORIES  D'USAGERS  &  DROITS  à PRET

Usagers des Universités de Lille 1, Lille 2 et Lille 3

Catégories Utilisateurs inclus dans chaque catégorie Droits de prêt à la BSA Tarif 
et fin de validité

LIC
* étudiants en Licence
* étudiants en préparation Capes/agreg.

* tout personnel non enseignant
                                                 
* personnel non enseignant inscrit à 
l'Université du temps libre
 
* professeurs étrangers invités par Lille 3

4 documents, 
pour 14 jours, 
renouvelables 1 fois

gratuit
15.10.2007

en fonction de 
l'attestation

MAS * étudiants en Master
* étudiants en Licence, handicapés.

6 documents, 
pour 14 jours, 
renouvelables 1 fois

gratuit
15.10.2007

DOC * étudiants en Doctorat
8 documents, 
pour 21 jours, 
renouvelables 1 fois

gratuit
15.12.2007

CHA
* Chargés de cours, ATER, allocataires de 
recherche,
* Past, chercheurs associés et en UMR
* personnel SCD Lille 3

10 documents, 
pour 28 jours, 
renouvelables 1 fois

gratuit
15.12.2007

ENS
* enseignants titulaires : professeurs, 
maîtres de    conférences, PRAG, PRCE
* chercheurs CNRS  :Lille et région
* professeurs retraités de Lille 1, Lille 2, 
Lille 3

10 documents, 
pour 28 jours, 
renouvelables 1 fois

gratuit
15.12.2007

L'inscription se fait à la Bibliothèque centrale
La carte est établie pour 5 ans, mais doit être validée chaque année ;
en cas de perte, une participation de € 2,- est exigée pour obtenir une nouvelle carte.

Pièces à fournir :
• différentes selon la catégorie d'usagers (voir à la Bibliothèque centrale)



CATEGORIES  D'USAGERS  &  DROITS  à PRET

Usagers extérieurs aux Universités de Lille 1, Lille 2 et Lille 3

Catégories Utilisateurs inclus dans chaque catégorie Droits de prêt à la BSA Tarif 
et fin de validité

LIC
* étudiants à partir du Master des 
Universités régionales publiques 
    (Artois, Littoral, Valenciennes)
* élèves de l'école Centrale,
* étudiants IUFM 1 & 2,
*  demandeurs d'emploi, détenus, réfugiés 
politiques

4 documents, 
pour 14 jours, 
renouvelables 1 fois

gratuit
15.10.2007

LIC

* étudiants en Licence des Universités 
régionales publiques
   (Artois, Littoral, Valenciennes)
* étudiants de tout niveau, hors Universités 
régionales publiques
   (Artois, Littoral, Valenciennes)
* étudiants des Universités non publiques,
* étudiants du CNED,

4 documents, 
pour 14 jours, 
renouvelables 1 fois

Tarif A € 27,-
15.10.2007

note : 
lecteur payant 

tarif A 

CHA
*enseignants IUFM,
* enseignants des Universités de la région 
Nord/Pas-de-Calais
* enseignants des classes prépa de Lille & 
région Nord/Pas-de-Calais

10 documents, 
pour 28 jours, 
renouvelables 1 fois

gratuit
15.12.2007

LIC * tous enseignants hors Universités 
régionales : primaires, collèges, lycées
* particuliers fonctionnaires & assimilés

4 documents, 
pour 14 jours, 
renouvelables 1 fois

Tarif A € 27,-
un an de date à  

date
note : lecteur payant 

tarif A

LIC
* particuliers et retraités non 
fonctionnaires, salariés ou non.
* lycéens
* enseignants et étudiants à l'étranger

4 documents, 
pour 14 jours, 
renouvelables 1 fois

Tarif B € 40,-
un an de date à  

date
note : lecteur payant 

tarif B

MAS * possibilité proposée aux étudiants des 
Universités non régionales françaises
à partir du Master

6documents, 
pour 14 jours, 
renouvelables 1 fois

Tarif B € 40,-
un an de date à  

date
note : lecteur payant 

tarif B

L'inscription se fait à la Bibliothèque centrale
La carte est établie pour 5 ans, mais doit être validée chaque année ;
en cas de perte, une participation de € 2,- est exigée pour obtenir une nouvelle carte.

Pièces à fournir :
• différentes selon la catégorie d'usagers (voir à la Bibliothèque centrale)



INSCRIPTION  DES  LECTEURS  AUTORISES
Règlement des droits de Bibliothèque

Par décision des Conseils de la Documentation des 8 juillet & 29 novembre 2005, deux 
tarifs sont prévus pour les lecteurs n'ayant pas acquitté de droits de bibliothèque auprès de 
l'Université de Lille 3 ou ne bénéficiant pas de conventions spécifiques.

tarif Type 
d'usager Lecteurs Droits à prêt à la BSA Fin de Validité  

Tarif A 
€ 27,- LIC *  étudiants en licence (Universités régionales)

*  étudiants de tous niveaux, hors région 
*  étudiants des Universités non publiques

4 documents, pour 14 jours, renouvelables 1 fois

15.10.2007

Tarif A
€ 27,- LIC *  Particuliers fonctionnaires et assimilés

*  tous enseignants hors Universités régionales
    et Lille 1, Lille 2, Lille 3

4 documents, pour 14 jours, renouvelables 1 fois Un an
 de date à date

Tarif B
€ 40,-

LIC
*  Particuliers et retraités non fonctionnaires
    salariés ou non.
*  enseignants et étudiants à l'étranger

4 documents, pour 14 jours, renouvelables 1 fois
Un an

 de date à date

Tarif B
€ 40,- MAS

*  Possibilité proposée aux étudiants
des Universités non régionales françaises, 

    à partir du Master

6 documents, pour 14 jours, renouvelables 1 fois Un an
de date à date

 

L'inscription se fait à la Bibliothèque centrale
La carte est établie pour 5 ans, mais doit être validée chaque année ;
en cas de perte, une participation de € 2,- est exigée pour obtenir une nouvelle carte.

Pièces à fournir :
• une photographie,
• un certificat d'exercice ou attestation d'emploi ou fiche de paie, ou certificat de scolarité.
• OU un justificatif de domicile (pour le tarif B - LIC uniquement)


